Quand effectuer une évaluation
des facteurs relatifs a la vie privée
(EFVP)

<4—— Non

Est-ce que le projetimplique des
renseignements personnels?

v Oui

Non

Est-ce que le projet est en lien avec 'une de ces situations?

e Communication a Uextérieur du Québec

<+ e Acquisition, développement ou refonte d’un systéeme

e Communication a des fins d’étude, de recherche ou de production statistiques

e Collecte en collaboration avec un autre organisme public

e Communication a une personne ou a un organisme public dans le cadre d’'une entente

y Oui

personne visée?

Est-ce que le projet implique un processus
décisionnel qui aura des effets sur la

* Non

y Oui

Est-ce que le projet aura des incidences ou
des risques de préjudice d’atteinte a la vie
privée?

Est-ce qu’une EFVP a déja
été réalisée pour ce projet?

v ¢ Non ¢ Oui
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Votre of.
gouvernement

l v Oui

Aucune EFVP EFVP requise | ¢——

Est-ce que quelque chose a
changé dans le projet?

* Non * Oui

Aucune mise a jour Mise a jour

Québec




